
DÉCISION N° 919/2015 DU 15 JUILLET 2015 

 
ATTRIBUTION DE MARCHÉS 

TRAVAUX DE RÉAMÉNAGEMENT DU SQUARE JOFFRE A SAINT-PIERRE 
 
 

LE PRÉSIDENT DU CONSEIL TERRITORIAL DE SAINT-PIERRE-ET-MIQUELON 
 
VU  la loi organique n° 2007-223 et la loi n° 2007-224 du 21 février 2007 portant dispositions 

statutaires et institutionnelles relatives à l’Outre-mer ; 
 
VU  le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 
VU la délibération n°79/2012 portant délégation d’attributions au Président du Conseil Territorial et 

au Conseil Exécutif ; 
 
VU le Code des Marchés Publics, notamment ses articles 26 et 28 ; 
 
VU l’instruction budgétaire et comptable M52 ; 
 
VU les crédits inscrits au budget territorial 2015 ; 
 
VU les procès-verbaux de la commission des marchés à procédure adaptée en date des 17/06/2015, 

24/06/2015 et 08/07/2015 ; 
 

DÉCIDE 
 
Article 1 : Les marchés pour les travaux de réaménagement du square Joffre à Saint-Pierre sont attribués 
comme suit : 
 

 Lot n° 1 – Terrassements - Revêtements de surface - Enrobé : à HELENE et Fils pour un montant 
de quatre cent quatre-vingt-seize mille cinq cent huit euros et quarante centimes (496 508,40 €) 

 Lot n° 2 – Ouvrage béton – Monument aux marins - Ouvrage en Acier Corten – Mobilier urbain à 
HELENE et Fils pour un montant de deux cent soixante-huit mille cinq cent trente-sept euros (268 
537,00 €) 

 Lot n° 3 – Éclairage à SELF SPM pour un montant de soixante-dix-neuf mille deux cent quatre-
vingts euros (79 280,00 €) 

 
Article 2 : La dépense sera imputée au chapitre 23, nature 2312, fonction 71 du budget territorial. 
 
Article 3 : La présente décision fera l’objet des mesures de publicité prescrites par la loi et sera transmise 
au représentant de l’État à Saint-Pierre-et-Miquelon. 
 
 

Transmis au représentant de l’État 

Le 15/07/2015 
 
Publié le 16/07/2015 
 

ACTE EXÉCUTOIRE 

Le Président 
 
 

 
 

  
 

 
PROCÉDURES DE RECOURS 

Instance chargée des procédures de recours et auprès de laquelle des renseignements peuvent être obtenus concernant 
l’introduction des recours : 

Nom de l’organisme : Tribunal administratif de Saint-Pierre-et-Miquelon 
Adresse : BP 4200 – Code postal : 97500 – Ville : Saint-Pierre 

Tél. 05 08 41 10 30 – Télécopieur 05 08 41 27 12 
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